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Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé d’extension de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP810722165 

N° SIRET : 81072216500018 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 7 mai 2015 par Madame Frédérique GELLY RICHIER en qualité d’entrepreneur , pour l’EURL 

Les p'tits Pouillou , 86 cours Gambetta 33400 TALENCE et enregistré sous le N° SAP810722165 pour les 

activités suivantes : 

•   Accomp./déplacement enfants +3 ans 

•   Garde enfant +3 ans à domicile 

 

•   Accompagnement/déplacement enfants -3 ans - Gironde (33) 

•   Garde enfant -3 ans à domicile - Gironde (33) 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire et mandataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

 

 



 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 11 mai 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



  

 

Préfet de gironde 

  

      

 

DIRECCTE de la région Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

arrêté portant retrait de l'agrément d'un organisme de services à la personne 

N° SAP484286281 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 

D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 

code du travail, 

Vu la lettre du  30 avril 2015  par laquelle l'organisme BEBINOUS SERVICES a été informé 

des manquements aux dispositions du cahier des charges, 

Vu l’absence de réponse  

Considérant qu'il est établi que  l’organisme n’a pas respecté l’obligation de fournir à 

l’administration les données statistiques demandées. 

Considérant que l'organisme BEBINOUS SERVICES a cessé de remplir les conditions et de 

respecter les obligations mentionnées aux articles R. 7232-4 à R. 7232-10 du code du travail. 

Décide : 

Article 1  

L'agrément accordé le 1 juillet 2010 à BEBINOUS SERVICES, est retiré à compter du 21 mai 

2015 

Article 2 En application de l'article R. 7232-16 du code du travail, l'organisme 

BEBINOUS SERVICES en informe sans délai l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations 

par lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de cette obligation, et après mise en 

demeure restée sans effet, le préfet de la Gironde publiera aux frais de l'organisme BEBINOUS 

SERVICES sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à 

diffusion nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux 

régions). 

Article 3 Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire 

l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un 

recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique - 

direction générale des entreprises - Mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex 13.  

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  

9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours 

(rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être 

formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 



 

Article 4 Le directeur de l'unité territoriale de la Gironde est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde 

et en informe le président du conseil général de la Gironde, l'organisme chargé du 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et la Mission Services à la Personne (MISAP) 

de la Direction Générale des Entreprises (DGE). 

 

 

Fait à Bordeaux, le 21 mai 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé modificatif de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP502128275 

N° SIRET : 50212827500034 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 18 mai 2015 par Madame Alix Pauline NEBOUT en qualité de gérante, pour la SARL 

BOUTD'CHOU NEBOUT SERVICES dont le siège social est situé 17 rue de Rivière le Tivoli 33000 

BORDEAUX et enregistré sous le N° SAP502128275 pour les activités suivantes : 

•   Accomp./déplacement enfants +3 ans 

•   Garde enfant +3 ans à domicile 

 

•   Garde enfant -3 ans à domicile - Gironde (33) 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire et mandataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

 



 

 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 19 mai 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



  

 

Préfet de gironde 

  

      

 

DIRECCTE de la région Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 

N° SAP797635802 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 

D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 

code du travail, 

Vu la demande d'agrément présentée le 16 décembre 2014, par Madame Raphaëlle CANAL en 

qualité de responsable .juridique,  

Vu la saisine du président du conseil général de la Gironde le 6 mai 2015 

Arrêté : 

Article 1 L'agrément de la SAS les Résidentielles d’or de Gradignan, dont le siège social 

est situé 10, allée de Carthon Ferrière 33170 GRADIGNAN est accordé pour une durée de 

cinq ans à compter du 16 décembre 2014 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article 

R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 Cet agrément couvre les activités et départements suivants : 

•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Gironde (33) 

•   Aide mobilité et transport de personnes - Gironde (33) 

•   Assistance aux personnes âgées - Gironde (33) 

•   Conduite du véhicule personnel - Gironde (33) 

•   Garde-malade, sauf soins - Gironde (33) 

Article 3 Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de prestataire. 

Article 4 Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des 

modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur 

un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification 

préalable de son agrément. 

 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 

correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département 

pour lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de 

l'unité Territoriale. 

 

 



 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 

R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 

quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

Article 6 Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article 

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à 

l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 

déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une 

comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 

7232-1-2). 

Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un recours hiérarchique adressé 

au ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - 

mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  

9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours 

(rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être 

formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 28 mai 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

Le directeur adjoint UT Gironde  

  

  

  

Philippe AURILLAC 



  

 

Préfet de gironde 

  

     

 

DIRECCTE de la région Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

arrêté portant retrait de l'agrément d'un organisme de services à la personne 

N°R010311F033S051 Retiré 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 

D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 

code du travail, 

Vu la demande de retrait d’agrément simple formulée par Monsieur CARRESSE en date du 29 

mai 2015 

Décide : 

Article 1  

L'agrément accordé le 19 avril 2011 à CARRESSE Patrick, est retiré à compter du 1 juin 2015 

Article 2 En application de l'article R. 7232-16 du code du travail, l'organisme 

CARRESSE Patrick en informe sans délai l'ensemble des bénéficiaires de ses prestations par 

lettre individuelle. A défaut de l'accomplissement de cette obligation, et après mise en demeure 

restée sans effet, le préfet de la Gironde publiera aux frais de l'organisme CARRESSE Patrick 

sa décision dans deux journaux locaux (ou dans un journal local et un journal à diffusion 

nationale lorsque les activités en cause sont exercées sur le territoire d'au moins deux régions). 

Article 3 Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire 

l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un 

recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique - 

direction générale des entreprises - Mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex 13.  

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  

9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours 

(rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être 

formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Article 4 Le directeur de l'unité territoriale de la Gironde est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde 

et en informe le président du conseil général de la Gironde, l'organisme chargé du 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et la Mission Services à la Personne (MISAP) 

de la Direction Générale des Entreprises (DGE). 

 

Fait à Bordeaux, le 02 juin 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  



Catherine FOURMY 



  

 

Préfet de gironde 

  

      

 

DIRECCTE de la région Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

arrêté portant retrait de l'agrément d'un organisme de services à la personne 

N°N030311F033S038 Retiré 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7231-1 à L.7232-2, R.7232-18 à R.7232-24, 

D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5  

Vu la lettre de mise en demeure  du 26 mai 2015  

Vu le retour de la lettre « destinataire inconnu à l’adresse 

Considérant qu'il est établi que  l’organisme n’a pas respecté l’obligation de à fournir à 

l’administration les données statistiques demandées 

Décide : 

Article 1  

L'agrément accordé le 3 mars 2011 à Eurl SESAM'EXAM, est retiré à compter du 2 juin 2015 

Article 2 Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire 

l'objet d'un recours gracieux auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un 

recours hiérarchique adressé au ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique - 

direction générale des entreprises - Mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 

75703 Paris cedex 13.  

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  

9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours 

(rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être 

formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

Article 3 Le directeur de l'unité territoriale de la Gironde est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Gironde 

et en informe le président du conseil général de la Gironde, l'organisme chargé du 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et la Mission Services à la Personne (MISAP) 

de la Direction Générale des Entreprises (DGE). 

 

 

Fait à Bordeaux, le 2 juin 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



Direction Régionale 

des Entreprises, 

de la Concurrence, 

de la Consommation, 

du Travail, et  

de l'Emploi Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

 

Téléphone : 05 56 00 07 55  

 

Préfet de gironde 

  

  DIRECCTE Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

Récépissé modificatif de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP501201610 

N° SIRET : 50120161000026 

 

et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5, 

 

Le préfet de la Gironde 

Constate 

 

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 

de la Gironde le 29 mai 2015 par Monsieur Vincent LECAS en qualité d’auto entrepreneur, Pole Nautique - 4, 

Quai Goslar 33120 ARCACHON et enregistré sous le N° SAP501201610 pour les activités suivantes : 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Maintenance et vigilance de résidence 

•   Travaux de petit bricolage 

 

 

Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 

7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 

R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 

de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 

du code du travail. 

 

 



 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 2  juin 2015 

 

 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



  

 

Préfet de gironde 

  

     

 

DIRECCTE de la région Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

arrêté portant renouvellement d'agrément d'un organisme de services à la personne 

N° SAP519391312 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 

D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 

code du travail, 

Vu l'agrément attribué le 11 mai 2010 à la SARL SOS SOLUTION SERVICES, 

Vu la demande de renouvellement d'agrément présentée le 29 janvier 2015, par Madame Anne 

DUBOIS en qualité de Gérante,  

Vu la saisine du président du conseil général de la Gironde le 11 mai 2015 

Arrête : 

Article 1 L'agrément de l'organisme SOS SOLUTION SERVICES, dont le siège social est 

situé 4 allées des Camélias 33700 MERIGNAC est accordé pour une durée de cinq ans à 

compter du 11 mai 2015 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article 

R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 Cet agrément couvre les activités et départements suivants : 

•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Gironde (33) 

•   Aide mobilité et transport de personnes - Gironde (33) 

•   Assistance aux personnes âgées - Gironde (33) 

•   Assistance aux personnes handicapées - Gironde (33) 

Article 3 Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de prestataire. 

Article 4 Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des 

modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur 

un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification 

préalable de son agrément. 

 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 

correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département 

pour lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de 

l'unité Territoriale. 

 

 



Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 

R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 

quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

Article 6 Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article 

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à 

l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 

déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une 

comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 

7232-1-2). 

Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un recours hiérarchique adressé 

au ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - 

mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  

9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours 

(rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être 

formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 27 mai 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

Le directeur  adjoint  UT Gironde  

  

  

 Philippe AURILLAC 







  

 

Préfet de gironde 

  

      

 

DIRECCTE de la région Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 

N° SAP810722165 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 

D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 

code du travail, 

Vu la demande d'agrément présentée le 9 mars 2015, par Madame Frédérique GELLY 

RICHIER en qualité d’entrepreneur, 

Arrêté : 

 

Article 1 L'agrément de l’EURL Les p'tits Pouillou, dont le siège social est situé 86 cours 

Gambetta 33400 TALENCE est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 6 mai 2015 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article 

R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

 

Article 2 Cet agrément couvre les activités et départements suivants : 

•   Accompagnement/déplacement enfants -3 ans - Gironde (33) 

•   Garde enfant -3 ans à domicile - Gironde (33) 

Article 3 Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de prestataire et 

mandataire. 

Article 4 Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des 

modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur 

un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification 

préalable de son agrément. 

 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 

correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département 

pour lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de 

l'unité Territoriale. 

Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 

R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 

quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 



Article 6 Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article 

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à 

l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 

déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une 

comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 

7232-1-2). 

Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un recours hiérarchique adressé 

au ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - 

mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  

9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours 

(rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être 

formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 6 mai 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 



  

 

Préfet de gironde 

  

      

 

DIRECCTE de la région Aquitaine 

unité territoriale de la Gironde 

arrêté portant agrément 

d'un organisme de services à la personne 

N° SAP805162583 

Le préfet de la Gironde 

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 7232-1, R. 7232-1 à R. 7232-13, D. 7231-1, 

D.7231-2 et D.7233-1 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2011 fixant le cahier des charges prévu à l'article R. 7232-7 du 

code du travail, 

Vu la demande d'agrément présentée le 18 mars 2015, par Monsieur Jean-Yves MONZIOLS 

en qualité de Gérant,  

Vu la saisine du président du conseil général de la Gironde le 11 mai 2015 

Arrêté : 

Article 1 L'agrément de la SARL  VESTA SERVICES, dont le siège social est situé 129, 

avenue de la Somme 33700 MERIGNAC est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 

12 mai 2015 

 

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article 

R.7232-9 et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément. 

Article 2 Cet agrément couvre les activités et départements suivants : 

•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Gironde (33) 

•   Accompagnement/déplacement enfants -3 ans - Gironde (33) 

•   Aide mobilité et transport de personnes - Gironde (33) 

•   Aide/Accomp. Fam. Fragilisées - Gironde (33) 

•   Assistance aux personnes âgées - Gironde (33) 

•   Assistance aux personnes handicapées - Gironde (33) 

•   Conduite du véhicule personnel - Gironde (33) 

•   Garde enfant -3 ans à domicile - Gironde (33) 

•   Garde-malade, sauf soins - Gironde (33) 

•   Interprète en langue des signes - Gironde (33) 

Article 3 Les activités mentionnées à l'article 2 seront effectuées en qualité de prestataire. 

Article 4 Si l'organisme envisage de fournir des activités ou de fonctionner selon des 

modes d'intervention autres que ceux pour lesquels il est agréé ou de déployer ses activités sur 

un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification 

préalable de son agrément. 

 

La demande devra préciser les modifications envisagées et les moyens nouveaux 

correspondants dans les conditions fixées par la réglementation. 

L'ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département 

pour lequel il est agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de 

l'unité Territoriale. 



Article 5 Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 

•   cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux articles 

R.7232-4 à R.7232-10 du code du travail, 

•   ne respecte pas les dispositions légales relatives  à la santé et à la sécurité au travail, 

•   exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté, 

•   ne transmet pas au préfet compétent avant la fin du premier semestre de l'année, le bilan 

quantitatif et qualitatif de l'activité exercée au titre de l'année écoulée. 

Article 6 Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article 

L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à 

l'article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à ces dispositions, l'organisme doit se 

déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre (ou tenir une 

comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L. 

7232-1-2). 

Article 7 Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux 

auprès de la DIRECCTE - unité territoriale de la Gironde ou d'un recours hiérarchique adressé 

au ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique - direction générale des entreprises - 

mission des services à la personne, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13. 

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter 

de sa notification en saisissant le tribunal administratif de Tribunal administratif de Bordeaux,  

9 rue Tastet –  33000 BORDEAUX. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours 

(rejet implicite), un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être 

formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet. 

 

 

Fait à Bordeaux, le 18  mai 2015 

Pour le Préfet et par Délégation  

Pour le directeur de la Direccte Aquitaine  

La directrice adjointe UT Gironde  

  

  

  

Catherine FOURMY 












































































































